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RÉPU8L1QUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

::ha/'ar, 1.

N° _J, PM.SGG.SL

~

cie préjiderd Je ta RépubA1ue

Monsieur le Président

J'ai l'honneur de vous transmettre, c~-Jo~n
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- Loi autorisant le Président de la Répu-
blique à approuver l'accord entre le Gouvernement de la République
populaire du Congo et le Gouvernement de la République du Sénégal,
relatiÏ à la circulation, à l'emploi et au séjour en République
populaire du Congo des travailleurs sénégalais et au Sénégal, des
travailleurs congolais, signé à Dakar, le 28 Juin 1974.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - DAKAR

y:
Léopold Sédar SENGHOR----------

/
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.mECRET

ordonnant La présentation à l 'Assemblée nationale
d'un pr oj e; de loi aut or-is anr le Président de la
République à appr cuver l'accord entre le Gouverne-
ment de :LaRépublique populaire du Congo et le
Gouver-nementde la République du Sénégal, relatif
à la circu:ation, à l'emploi et au séjour en Répu-
blique populaire du Congo des travailleurs sénéga-
lais et au Sénégal, des travailleurs congolais,
signé à Dakar 1 le 28 Juin ·1974.

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUE,

VUla Constitution

_JIJECRETE

ARTICLE1ER.- Le projet de loi: dont le texte est ç:nnexé au présent décret, sera
présenté à L'AssembLée nationale par le Hinistl~e des Affaires étrangères qui est char-
gé d'en expose.,: les motifs et d l en s or.tend.r- la di.acuss i.on,

ARTICLE 2.- Le Hinistre des Af.f'aires étrangères et le Ministre d'Etat chargé des
~lations~ec les AssembJées sont chargés chaclliî, en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 17 RVRIL1975
Par le Président de la République

le Premier Minis~e

Abdou DIOUF
~E~~ Sé~~-2ENGHO~

r-<!
Le Ministre des Affaires étrangères Le Ministre d1Etat chargé des

relations avec les Assemblées

.r : ... r-. /Assane fSCK Magatte LO
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REPUBLICUE DU BENECAL

tt) m-~TERE DE,~ AFFAIRE? ETRANGERE;:i

EXPO;'~E DE;" M OTIF~:

Ju. projet de loi autorisant le Prési:,ent c:;ela

République ~ a.ppr-ouver c 'a ccorc entre le C3UVer-

nern en t ;~e la !:tépublique F'opula ir e ,~:uCongo et

le C~ouvernement lie la République du Sénégal,

relatif à la circulation, a l'emploi et au séjour

en République Populaire du Congo, ('1es

travailleurs sénégalais et au r:énégal ,:es

travailleurs congolais signé' à l'akar, le 28

Juin 197<.

Le C'ouvernement le la République <'u;,énégal et le rouvernement

ce la République Populaire du Congo, '-:ésire1liXde faciliter les échanges ('c

personnel entre leurs états e.t ve favoriser la promotion pz-of'e s s ionrie lle .e leurs

t r ava.ilIeur s ont signé le présent accoré à Dakar, le 28 Juin 197~.

P..HZ termes: .e cet a ccoro., les '\eUx ;ouvernements conviennent

d'abor6 que le nombre ":es travailleurs de l Iurre des Parties pouvant entrer (Jans

l'autre pour y occuper un emploi salarié n'est pas limitatif. Les quotités sont

,:'éterminées selon les besoins exprimés par chacune des Parties.

Les ernplois v'Ls poni blesdan s chacun ces pays, feront l'objet': 'une

publ.icat ion et les l"Iinistres chargés du travail ètes :~et:'.xEtats sont chargés ,:'e

centraliser les offres et les derilandes el'emplois pour se les communiquer.

Le s t r ava illeu r s de l'un de s pays dont la caridi datu r e a été agréée

pour exécuter un contrat de travail d.ans l'autre pays sont mis à la àisposition~e

celui-ci pour une durée maximum de ,:eux ans Jrenouvelable .

.... /

o,

Cf loi n° 1975/75 du 09 juillet 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



2. "

Les deux Gouvernements s'engagent à prendre toutes fus

di apos ition s nécessaires afin de renseigner les travailleurs émigrants sur

les conditions de vie et de travail de l'Etat concerné, et à prendre en faveur

de ceux-ci toutes dispositions en vue de la simplification des formalités

administratives de départ, ci 'entrée et de délivrance des titres de séjour et

de travail~

Le s.fœada de voyage du travailleur et de sa famille de son lieu

d'origine à Son lieu d'affectation sont à. la charge de l'employeur de l'Etat

d+accue H, Il en est de même pour le congé et le voyage en cens inverse à

l'expiration du contrat.

Les travailleurs congolais, en service au Sénégal seront régis par

les conventions collectives des branches d'activités ci 'appartenance, et réci-

proquement en ce qui concerne les travailleurs sénégalais exerçant leurs

activités en :::1.épubliquePopulaire du Cà ngo. Les uns et les autres bénéficieront

de la même protection en matière sociale, que les nationaux du pays ci 'accueil.

Unecommission mixte sera instituée qui aura pour taches essen-

tielles, de suivre l'exécution de l'accord et d'arrêter les mesures nécessaires

à cet effet, et d'aplanir toutes les c',ifficultés qui viendraient à surgir au sujet

de leur application.

Le présent accord sert de cadre juridique à la coopération par~

ticulière dans le domaine du travail pour le développement économique et

social des deux pays. A cet égard j'ai l'honneur de vous soumettre le projet

de loi autorisant le Président de la République à l'approuver.

Fait à Dakar, le .

~
Le Ministre des Aff'aij-és Etrangères

.: 1

"( .'-

, ~,,)-
/' ':""",

Assane SECt ~,.
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.L'- l

fait au nom

de l 'mtercommts ston constituée par les Comzns stons des Affaires EtraJJ.G,?:.:;'1€.3<

<lela Législation, des Finances, des Mfaires Economtques , de T'Educa-
tion, (lu Travail et <les T'revaux Publics

sur

le Pf(OJET DE LOI N° 32/75 autor-isent le Président de la République à
approuver l'accord entre le Gouvernem.ent de la République Popul.arre

du Congo et le Gouvernem.ent de la République du 3éné2al, rela-
tif à la circulation, à. l'er:.'lploi et au. séjour en Républi-

que Populaire du Congo des travailleurs Sénéga-
lais et au SéJ."1.éga1des travailleurs

Congolais .'

par
Ivlonsieur Seri[1l.e Babacaz- DIOP

Rapporteur. -
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"lvlonsieurle Président,
NIeschers Col'lègues,

Votre Inte'rcornmâsston constituée par les Commâssfons des
Affaires Etrarrgères, de la Lécislation, des Finances, des Aff'atr'esEcono-
miques' de l'Education, du Travail et des Travaux Publics a exemmé le
projet 32/75 ,autorisant le Président de la République à. approuver l'accord
entre le Gouvernementde la République Populaire du Congo et le Gouverne-
ment de la République du SénéGal, relatif à la circulation, ù l'emploi et au
séjour en République Populaire du Congodes travailleurs aéné gal.ats et au
SénéGal des travailleurs Congolats,

Cet accord, si311éà Dakar le 28 juin 197/} sert de cadre juridi-
que à la coopération entee les deux pays, dans le domatneparticulier du
travaU •.,

Dans ses dispositions les deux Gouvernements conviennent au
prfme abord que le nombre des trayailleurs de 1':me des' Partk. pouvant
entrer dans le territoire de l'autre Partie pou~occuper: un emploi salarie
n"est pas limitatif; toutefots lez quotités sont détormtnéos selon les besoins
exprimés par chacune des Parttes ,

A cet éGard, les emplots disponibles dans chacun des deux
pays, feront l 'objet d'une publication et les Ivlinistres char-gés du Travail
des deux Etats sont char-gés de centraliser les offres et demandes d'emplois
pour se les communtquen,

Et les travaUleurs de l'un des pays dont la candidature est a;sréée
pourexécut6run contrat de travail dans l'autre pays, sont misà la disposition
de celui-ci pour 'une durée maXlll1UI11de deux ans, renouvelable •.,

Les deux Gouvernements s'encaGent à prendre toutes les dispo-
sitions néces satr'eo afin de rensei[1ler les, travailleurs émigrantssur les con-
ditions de vie et de travail de l'Etat concerné, -et à prendre en faveur de
ceux-ci toutes dispositions en vue de la simplification des formalités adm:inis-
tratives de départ, d',entrée et de délivrance des titres de séjour et de .' ~!.

travafl.;

~·I.~~
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Les frais ,de voyage du tr-avafl.leur- et de sa ÏaI.lfi.le,de son Heu
d 'origi"'1.eà son lieu d'affectation seront à. la charge de l'employeur de l'Etat
d'accuetl ;

il en sera de même pour le congé et le voya.geur' de retour à
l'expiration du cont rat ,

Les travailleurs sénégalais au Congo comme les travailleurs
Con.gol.ata au Sénégal seront réS"1.spar les Conventions Collectives de leurs
branches d'activités ; et les uns comme les autres bénéficieront de la même
protection en matière sociale, que les nattonaux du pays el 'accuetl.,

L'accord In.stttue une Corn...mi.s sion qui aura pour tachesessentiel-

les de veiller à sa correcte eXJé.cutioiV~',apltla:t~' le cas échéant, toutes les
difficultés qui viendraient il surgir au sujèt de son appl1cation~

MonsIeuz- le Président, mes chers Col'lè gues , ce rapide survol

des dispositions de l ',accord aura ceztetnement suffi à vous édifier sur son
tmportance pour notre pays ;' notamment sur tout ce qu',U importe COIm:.12

proraes se pour notre main4"d'oeuvr-e quand on songe aux Srands projets de ce
pays tels que "Congo- Océan' •.

Aussi, votre intercommission nIa-t'elle en qu',à s'en féliciter.,

Elle saisit cependant l 'occaston 'pour attirer avec InsLs'teric e

l'attention du' Gouvernement sur le- sort de L'dmpo'rterrte colonie aéné galai.se

dans ce pays, exclue du champ d'application de cet accord, parceque

essentiellement commer'çerrte , laquelle, s'est d'aUleurs cons idé rabl ement

grossie à la suite de 1"expuleton des étrangers du Zaï're et dont "l'Etablis-

sement" gagnerait lui aussi, à ~tre négocié et codifié.

Sous le bénéfice de ces observations, votre intercorrunission
vous r.Qcommande, IVl.onsieurle Président t mes chers Col.lè gues , l'adoption

du projet soumts à votre examen; ":"
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.Gouvernement
:> - '-;,

relat:i,f.,à la cirèul~t:i,on; ',à T'emploi et au
_"",.:,·,_'t:,-,-. .':':--; " ,

séjour!'ènRépuJ:Hi(ttle Populaire du Congo , des
J,' •

trqvaiÜêUrs sénégalais et au Sénégal, des

trélvail1eUrs congcHâis, signé à Dakar; le F8
Juin 1974.

i.;:

Le Président de la République est autorisé à approuver l'accord

, entre le Gouvernement de la République Populaire du Congo et l,e Gouvern1=ment

de la République du Sénégal, rela!if à la cfr-cuï atf.on à 1t emploi et au

séjour en République Populaire du Congo, des travailleurs sénégalais et au

Sénégal, des travailleurs congolais, signé à Dakar, le 28 Juin 1974.
.~-,

L'ASSEMBLEE'NA'hONALEa 'délibéré et adopté, en sa séance du

V'endredi27 Juin .1975;

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLEUNIQUE.-

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

r

~ ~;~~·~t~
. ..I:~':";"!o'.':~""1;;l

Fait à Dakar, le 9 Juillèt 1975

,.

-:
.'~Par le Président de la République

Le
/' V-';1

Pre~~~r Minis tre ...-> l'.
/ -,, \\ ..•.•,-- ! '

1 !\' y-" l' l" f.. r .,I_\._ •...y, "!' j,

-.' ~:'~'i,' V !, f'! Ir \
"._ ..--.f,.'\ \/i \,.\,,..4'/
'.....,,/" " \.' ...,.~,..//

\.!!'. '.; ..

Léopold Sédar SENGHOR.
"1

,\

Abdou DIOUF. /' 1·.t
,.' .,, ~,
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entre

Le Gouvernement de la République Populaire du
Congo et le Gouvernement de la République du
Sénégal relatif à la circulation, à l'emploi et
au sé jour'en République Populaire du Congo des
tr::waille"lU'ssénégalais et au Sénégal des

travailleurs congolais.-

------000$000-------
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Le Oouve rneuerrt de la Républiquo Populaire du Congo et le Gouver-
nement de la RépubUque du Sénégal9 désireux de faciliter les och811ges de
personnel entre les dC"LlXEtats ainsi que la promotion pr-of'eesi.onnclLe et
sociale de leurs travailleurs sont convenus de ce qui suit:
ARTICLE 1er .-

Le nombre de travailleurs sénégalais pO'.JV2.ntentrer en RépuhlLque

Populaire du Congo et le nombre de travailleurs congolais pOUV2J1t entrer au
Sénégal pour y occuper en emploi salarié n'est pas limitatif. Toutefois les
quotités sont-déterminées selon les besoins exprimés par ch2cL~e des parties.
ARTICLE 2.-

Les emplois disponihl0's, dnns chanun des deux Eto.ts feront· l'objet
d'une publico.tion permettant aux deux Gouvernements de n 'acheminer S1.1.rl'un
ou l'autre territoire que les travailleurs dont la candidature a été préa-
lo.blement agréée. Les l'Iinistreschargés du travail des deux EtC'.tssont chargés
de centraliser les offres et les demandes d'emploi et de les portel' à la
connaissffi1cede cho.cune des parties.
ARTICLE 3~ -

Les travo.illaurs dont la candidature 0. été agréée pour exécuter un
contrat de travail dans l'un des Etats sont mis à la disposition de cel1.ù-ci
p01.ITuredurée maximwTI de deux ans renouvelable congé compris.

1;:~date de recrutement prend effet pour compter de la dat.e de départ
du travailleur de son pays d'origine.
ARTICLE 4.-

L't'.cteeJ.! en;T.a:::;cillentdoit men ti onner de façon précise la nature de
l'emploi q1.Ù sera confié aux travailleurs ainsi que le salaire correspon~1t.

Les deux Couve rnomcnt s SIengagent à prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rensei2:ë1crles travailleurs émigrants sur les conditions de vie et de
travail dk~1S llEtat concerné.
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ARTICLE 5.- 3-

Les fr[~s de voyage du travailleur et de sa famille de son lieu dl
origine à son Li.eu;' d'affectation et dans __le sens-inverse .à l l-expiration de
l'engageoent sont à la cl~rge de llemployeur de l'Etat dtaccueil. Il en est
de m~me pour le congé.
ARTICLE .6.-

Les Gouvel~ements des deux pays slengagent à prendre en faveur de
leurs travailleurs qui émigrent en vertu du présent accord toutes dispositions
en vue de la simplification des formalités administratives et, en général
de la procéd1.lrenécessaire pour le départ, le voyage,l'entrée et la délivrance
des titres de séjour et de travail.
ARTICI~ 7~-

Ne seront admis à séjourner en République Populaire du Congo ou aU
Sénégal que les travailleurs congolais ou sénégalaiS préalablement m1.IDÏsde
la carte de travaildél~vrée par le service de la Main-d1oeuvre du pays
d'origine, d1un certificat de contrôle médical et d'un contrat de travail
dÙillentvisé par les autorités compétentes du pays d'accueil.
ARTICLE 8.-

L'Etat d'accueil devra faire connattre à l'autre Et2t trois mois aV2nt
l'expiration de l'engagement, s'il est disposé à consentir sur son territoire
un nouvel engagement en faveur du travailleur.

En cas de non renouvellement d'engagement, le travailleur est remis à

la disposition de son pays d'origine.
ARTICLE 9~-

Les travailleurs congolais en service au Sénégal seront régis par les
conventions collectives des branches d'activité d'appnrtenance et réciproque-
ment en ce qui concerne les salariés sénégalais exerçant leurs activités en
République Populaire du Congo.

Les uns et les autres Q'énéficieront de la même protection
en matière de sécurité sociale et de:;prestations familiales que les nationaux
des pays d'accueil. !~~~./.....

s:

/"
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-4-
JUs reçoiveLt d'une manière génér2.1e, aide et protection du Gouver-

nement d 'accueil q"LU veille no tammont à ce que des conditions de vie et de
logement décentes leur soient assurées.
ARTICLE 10.-

Il est constitué une commi.esf.on mixte 'Cllm-gée.'do: :
n) - suivre l'exécution du présent accord et des dccumont s annexes

et nrrêter les mesures nécessaires à cet effet ;
b) - proposer, le OaS échéant, la révision du présent aooord et des

documorrts annexés ;
c) - aplanir toutes difficultés qui viendraient à surgir au sujet de

leur application.
La commission statuera dMS un délai de trois mois, léèdési[çMtion

de ses membres sera faite par chacun des deux Gouvernements~ Elle se réwlira
soit à Brazzaville soit à Dakar, ou à la requête de l'une des parties à une
date qu'elles fixeront d'un commun accord.
AR'I'ICLE11~-

En tout état de cause, il reste loisible à chaque :Ctc,t, pour dos rnisons
dlordre public, de rapatrier un +ravai.Ll.eurde L' aut re Etat. Not.i.f'Lca+Lon de
cette mesure doit être f'a i.te à l tEtnt d'origine dans les me.i.Ll eur-s délais.
ARTIClE 12.-

Le pr()sent accord entrera en vigueur à ln date de l,-l dorrri.èr'e notifi-
cation ç1e~~:>r['.tific[rç:j:onpar.,),§.~",deuxÇ:ouve;rnel:eniPconfol~ùl'::;:lClt2-]..:X dispO$:î,tions_.-~ ." ._- - '..'.... .. ...:.,.. - :""- ...,";' ..-
!)OnstitutioD..nellesde.chaque Etat~

Il sera reconduit tacitement d'année en année sauf dénonciation par
ll~medes de"Lu parties, q~ de~. ~tre notifiée à l'autre partie six mois
avant llexpiration de Iféchéance annuelle.

Frtit à Dakar, la 28 juin 1974

Pour le Gouverne41ont Pour le GouvenlGnent
de la République
du Sénégal

de la République Populaire
du Congo

Abdou DIOUF Henri LOPES
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